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ART. 4

Au n') 7 de cet articJe, supprimer les mots
« auxquels il sera réclamé un droit d'inscription
annuel et une taxe de prêt modiques fixés
annuellement par Notre Ministre, le Conseil
supérieur des bibliothèques entendu ".

Justification

Le principe de la bibliothèquc publiquc
entièrement gratuite doit trouver ici sa consé-
cration, ce qui n'est évidemment pas le cas dans
le texte proposé par le gouvernement.

Ce principe a été défini, de façon péremp-
toire, dès 1949, par l'UNESCO, dans son pre-
mier manifeste sur le rÔle de la bihliothèque
publique.

Toute barrière, tOut semblant de contrainte
entre 13 bibliothèque eT l'individu doivent dis-
paraitre.

Cette thèse fondamentale a été reaffirmée
par l'UNESCO, en 1972, dans un second mani-
feste, rédigé à l'occasion de l'Année Întern;1-
tionale du Livre.

On peut y lire notamment ce passage: « La
bibliothèque publique doit être financée en tota-
lité par l'Etat ou les collectivités locales; ses
services ne doivent donner lieu à aucun paie-
ment de la part des usagers.

"
Le Conseil de l'Europe, à de nombreuses

reprises, a pris attitude dans le même sens.

En outre, des expériences concluantes sur le
plan des statistiques de fréquentation et de prêt
ont été menées, notamment par la bibliothèque
communale d'Anvers:

En 1959 (taxe de prêts existante)
22 380 lecteurs;

- En 1960 (taxe de prêts supprimée)
26221 lecteurs;

-- En 1961 (taxe de prêts supprimée)
41 735 lecteurs.

Un relevé, aussi concluant dans le même
sens, a été fait pour la bibliothèque municipale
de Neustadt, en Allemagne fédérale.

Au moment où l'unanimité des voix autori-
sées se prononce dans le sens de la gratuité
complète, il serait paradoxal que la commu-
nauté française de Belgique prenne une attitude
aussi dépassée.

ART. 5

Au premier alinéa de cet article, supprimer
les mots « et les comités de coordination provin-
ciaux prévus à l'article 13 du présent décret
préalablement consultés ».
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Justification

Poue la détermination des conditions parti-
...:uiières de reconnaissance de chaque catégorie
de bibliothèque publique, la consultation du
Conseil supérieur est évidemment parfaitement
justifiée; il n'en va pas de même de celle des
cinq comités provinciaux de coordination dont
on 'Tit mal de queUe utilité serait leur inter-
\c:<tion. Outre le risoue de réunir des avis di-
vergents de ces comités (en mécontentant ceux
dont les avis ne seraient pas suivis), le système
nwpo:,c nédi!ye le fai t que le Conseil supérieur
lui-même e~'t ~~otamment représentatif de' toutes
ic~; provinces ct qu'il dispose de l'ensemble des
:1,J1m:c~; nécessaires ;\ J'élaboration des condi-
nons reconnaIssance.

Au surpJus, il ne peut être question de fixer
dlS conditions différentes pour chacune des pro-
.inces cr, par ;liJleurs, les comités provinciaux
,w ront, selon les tel'rnt;; de l':uticle 13 du pro-
:('r. une miss;on ;1 remplir, qui se situera princi-

au niveau local.

ART, 8

Alinéa prenller.

Dans l'alinéa premier du texte proposé, sup-
primer la phrase: « Ces subventions-traitements
seront au moins égales au traitement, majoré
des alloc:nions diverses, auquel l'intéressé a
droit compte tenu de ses titres et capacité. J>

Justification

Le texte dont la suppression est proposée
aurait pour résultat d'incorporer dans les sub-
ventiollS-traitements les charges sociales que
J'employeur est tenu de supporter.

Cette disposition est de nature à faire
augmenter de 25 p.c. à 30 p.c. les crédits à
prévoir pour ce poste.

Cette charge supplémentaire pourra-t-elle
être imputée sur les crédits mis par les Cham-
bres à la disposition du Conseil culturel, dans
le cadre des dotations culturelles?

Aucune disposition analogue ne figure dans
le projet parallèle déposé au Cultuurraad, au
sein duquel la discussion déjà entamée porte sur
un texte identique sur ce point au projet déposé
en 1974 par le gouvernement précédent.

Certes, il importe de tenir compte ici de
l'autonomie culturelle. Mais les Chambres,
soucieuses de maintenir la clé de répartition
convenue entre les communautés, pourront dif-
ficilement consentir à voter les crédits néces-
saires à l'application de formules aussi radicale-
ment divergentes, dans une matière où des



réformes parallèles de type très comparable
doivent intervenir: on risquerait fort dans cette
hypothèse de voir le Conseil culturel placé dans
une nouvelle impasse et mis dans l'impossibilité,
faute de crédits suffisants, de permettre]' appli-
cation du décret qu'il aurait voté.

Alinéa 2.

Dans l'alinéa 2, supprimer les mots" et de
ceHes dépendant d'autres pouvoirs organisa-
teurs ».

Justification

Le texte du projet pose le principe de la
"uDsidiation des bâtiments utilisés pour les
bibliothèques privées subsidiées, pour en assurer
h modernisation, l'agrandissement et l'aména-
gement. Mais cette disposition néglige absolu-
:nent l'hypothèse oÙ l'immeuble bénéficiaire de
b subvention perdrait ultérieurement sa desti-
nation: or, l'Etat ne peut contraindre une asso-
ciation ou fondation de droit privé à pour-
<,uivre éternellement ses activités. Le concours

29.459- E. G.

~manC1n apporte p:1f les pouvoirs publics
rester;1!t cependant acquis au propriétaire du
hien. en vertu de l'adage juridique «qui bâtit
'.nr autrui, hâtit pour autrui ".

[! \ .1 heu ici de rappeler les dispositions
prisc), dans le domaine du pacte scolaire, par
la Joi du! j juillet 1973, dont l'article S a rem-
plan!' J'article 16 de la loi du 29 mai 1959, en
créam un FonJs général des bâtiments scobires,

u' prevoyant que les bâtiments construits par
ce! LIi-ci restent h propriété de l'Etat et en
organis:mt ;11' bénéfice de celui-ci, une garantie
efficace pour Je cas oÙ le bien construit change-
rait uJrériemen~ent de de::tin:Jtlon.

Pour (outes ces raisons, il est indiqué d'écar-
,cr du texte Je principe litigieux, qui laisse J'Etat
,!llS espoir légitime dF récupération des subvcn-

[]on~,.

P. FALIZE.
H. DERUELLES.
G. MATHOT.
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